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Vente habitation mais allocation pour
personne agée

Par Padbol62, le 13/10/2012 à 11:45

Bonjour,rnLa maison de notre mère est en vente mais elle bénéficie de l'allocation pour
personne âgée (APPA) (elle a 88 ans) de quelle façon devra t'elle rembourser cette allocation
après la vente ?rnMerci de vos réponses , Courtoisement.

Par chaber, le 14/10/2012 à 10:05

bonjourrnrnrendez vous sur le site du conseil général du Pas de
Calaisrnhttp://www.pasdecalais.fr/Solidarite-et-Sante/Retraites-et-personnes-agees/Soutien-a-
domicile/L-Allocation-Personnalisee-d-Autonomie

Par Padbol62, le 14/10/2012 à 10:15

Bonjour rnEt merci de votre réponse.rnCordialement.

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés


